
Paris, le 6 juillet 2020

Hôtel Matignon
A l'attention de

Monsieur le Secrétaire général
du Gouvernement
57 rue de Varenne

75700 PARIS

Objet : Bilan de la gestion de la crise sanitaire en DDI- enseignements à en tirer

Monsieur le Secrétaire général,

Depuis le début du confinement, en présentiel dans les services, en télétravail ou en
autorisation spéciale d’absence, dans des conditions souvent très difficiles, chaque
agent  des DDI  à son niveau a répondu présent. Toutes et tous ont contribué à la
continuité du service public, à la sécurité de nos concitoyens, et à la lutte contre la
propagation du COVID 19.
La  prochaine  crise  sera  peut  être  à  nouveau  financière,  sanitaire,  alimentaire,
agricole,  environnementale,  peut  être  liée  à  des  mouvements  sociaux  d’ampleur
inégalée,  à  un  accident  industriel  majeur.  Avec  une  certitude,  elle  concernera
directement les champs de compétence exercés en DDI. 
Dans ce contexte, aucune organisation n’est en mesure de se projeter vers l’avenir
dans un objectif de réaliser des missions essentielles, encore moins d’adapter ces
missions à des besoins essentiels qui  évolueront,  si  la  préoccupation quotidienne
depuis plus de 15 ans est encore et toujours de s’adapter pour tenter de faire aussi
bien avec moins de personnels et moins de moyens; l’Etat français doit s’appuyer sur
une expertise forte de ses services publics, particulièrement malmenés ces dernières
années  en  DDI  par  abandon  et  transferts  de  missions,  par  affaiblissement  des
chaînes RH ministérielles.
Aussi, pour FO, l’heure n’est pas à la reprise des réformes engagées avant la crise,
l’heure est à la définition des enseignements qui doivent en être tirés. En cohérence
avec  les  nombreuses  interventions  du  Président  de  la  République  annonçant  un
nouveau monde, FO demande la relance du Conseil National des Services Publics.
Au niveau des DDI, FO exige l’arrêt pur et simple des réformes en l’attente de la
production d’un bilan contradictoire de la Réate et des différentes réformes réalisées
depuis  2010,  croisé  avec  les  enseignements  issus  de la  crise  sanitaire.  FO vous
adresse ci-joint son « retour d’expérience » en tant que contribution à cet exercice
indispensable  en  préalable  à  toute  poursuite  de  réforme  ou  adoption  de  textes
réglementaires impactant les DDI.



En ce  sens,  nous demandons  que les  travaux du CT des  DDI  prévu le  9  juillet
prochain,  s’il  devait  être  maintenu  dans  le  contexte  du  remaniement
gouvernemental,  soient  exclusivement  consacrés  au  retour  d’expérience  de  la
gestion de la crise sanitaire du COVID19 dans les DDI.
Restant à votre disposition pour vous rencontrer dans le cadre d’un véritable exercice
de retour d’expérience, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Secrétaire général,
l'expression de nos sentiments distingués.

Jean HEDOU
SG de la FEETS-FO

François GUERARD
SG de la FAGE-FO

Philippe GRASSET
SG de FO-Finances

Clément POULLET
SG de la FNEC FP-FO

Copies :
Madame la Secrétaire générale du MTES/MCTRCT
Madame la Secrétaire générale du MAA
Madame la Secrétaire générale des MAS
Madame la Secrétaire générale des MEF
Monsieur le Secrétaire général du MI

Fédération de l’Administration Générale de l’État – contact@fagefo.fr
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Fédération de l’Équipement de l’Environnement des Transports et des Services – contact@feets-fo.fr
Fédération des Finances – fo.finances@orange.fr
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